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> A R T i E O F F I C I E L L E 

A R R E T E S DU CONSEIL D E S i l N I S T R E S 

ARRETE n° 433 CM du 26 mars 2012 fixant ta valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française. 

NOR : DAE1200406AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 m.ai 2009 ; 

V u la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2012, 

Arrête : 

Article 1er.-- La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 
comme suit : 

Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre 27.10.11.14 84,618 F CFP/litre 
Pétrole lampant pour usage domestique 
27.10.11.11 (code avantage 751) 83,713 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse 27.10.19.16 85,395 F CFP/litre 

Art. 2.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
27.11.13.90 est fixée à 133,158 F CFP/kg. 

Art. 3 . - L'arrêté n° 296 C M du 27 février 2012 est 
abrogé. 

Art. 4.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er avril 2012 et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 mars 2012. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Antony GEROS. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, absent : 
Le vice-président, 
Antony GEROS. 

ARRETE n° 434 CM du 26 mars 2012 fixant les montants de 
stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française. 

NOR : DAE1200407AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes aûministratives et de 
la fonction publique. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

V u la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté ri° 433 C M du 26 mars 2012 fixant la valeur 
C A F barème représentative de la valeur en douane de 
certains hydrocarbures en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2012, 

Arrête : 

Article 1er.— Les montants de stabilisation, définis par la 
délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée sont fixés 
comme suit : 

- Gaz butane 27.11.13.90 - 25,731 F CFP/kg 
Pétrole lanfipant pour usage domestique 
27.10.11.11 (code avantage 751) - 11,179 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre 27.10.11.14 (code avantage 755) - 1,555 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre destinée à des entreprises perlicoles agréées 
27.10.11,14 (code avantage 756) - 4,055 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse 27.10.19.16 (code avantage 770) + 9,163 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs 
des navires de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire dans les îles autres que Tahiti et Moorea 
27.10.19.16 (code avantage 771) - 28,087 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
entre Tahiti et Moorea 27.10.19.16 (code avantage 780) - 28,087 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à des matériels utilisés 
exclusivement à des activités professionnelles agréées 
et soumises à une réglementation tarifaire 
27.10.19.16 (code avantage 772) - 35,587 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs . 
des navires titulaires d'une licence de pêche 27.10.19.16 
(code avantage 773) - 60,687 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales 
de production d'énergie électrique dans les îles autres 
que Tahiti, consommé par des exploitants de service public 
27,10.19.16 (code avantage 774) • - 20,950 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires 
de plaisance, français ou étrangers immatriculés 
hors de la Polynésie française, à usage privé 
27.10.19.16 (code avantage 775) + 0,663 F CFPMre 

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires équipés 
et armés pour la recherche scientifique, français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, 
27.10.19.16 (code avantage 776) + 0,663 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales 
de production d'énergie électrique de l'île de Tahiti, 
exploitées dans le cadre d'un service public 27,10.19.16 
(code avantage 777) - 21,450 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné aux entreprises perlicoles 
dûment agréées 27,10,19.16 (code avantage 779) - 7,337 F CFP/litre 

Art. 2 . - L'arrêté n° 297 C M du 27 février 2012 est 
abrogé. 

Art. 3.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er avril 2012 et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 mars 2012. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Antony GEROS. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, absent : 
. Le vice-président, 

Antony GEROS. 

ARRETE n° 435 CM du 26 mars 2012 fixant le prix maximal 
de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française. 

NOR : DAE1200408AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

Vu la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 
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Vu l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90. ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1827 C M du 12 décembre 2008 fixant les 
montants de la rémunération des prestations locales des 
sociétés pétrolières et des sociétés important, stockant, 
conditionnant et distribuant le gaz butane importé en vrac en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 433 C M du 26 mars 2012 fixant la valeur 
CÀF barème représentative de la valeur en douane de 
certains hydrocarbures en Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 434 C M du 26 mars 2012 fixant les 
montants de stabilisation applicables à certains hydrocar­
bures en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2012, 

Arrête : 

Article 1er.— Le prix maximal de facturation aux 
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants : 

Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10,11.11 code avantage 751) 103,20 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre (27,10.11.14 code avantage 755) 160,25 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre destinée à des entreprises perlicoles dûment agréées 
(27,10,11,14 code avantage 756) 105,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse (27,10,19,16 code avantage 770) 148,25 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
dans les îles autres que Tahiti et Moorea 
(27,10,19.16 code avantage 771) 72,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
entre Tahiti et Moorea (27.10.19.16 code avantage 780) 72,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées et soumises 
à une réglementation tarifaire 
(27.10.19.16 code avantage 772) 66,20 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires • 
titulaires d'une licence de pêche 
(27.10,19.16 code avantage 773) 38,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre Inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires de plaisance, 
français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, 
à usage privé (27.10.19.16 code avantage 775) 100,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires équipés et armés 

• pour la recherche scientifique, français ou étrangers 
immatriculés hors de la Polynésie française 
(27.10.19,16 code avantage 776) 100,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10,19,16 code avantage 779) 98,75 F CFP/litre 

Art. 2.— Pour l'essence à teneur en plomb inférieure à 
0,013 g par litre (27.10.11.14 codes avantage 755 et 756) et 
pour les gazoles d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 
0,05 % en masse (27.10.19.16. codes avantage 770 et 779), les 
stations-services bénéficient d'une remise de 0,75 F/1 sur les 
prix de gros définis à l'article 1er ci-dessus. 

Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs 
finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 
fixé pour les produits suivants à : 

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
dans les îles autres que Tahiti et Moorea 
(27,10,19,16 code avantage 771) 72,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
entre Tahiti et Moorea (27.10,19.16 code avantage 780) 72,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche (27.10.19,16 code avantage 773), 
livrés par oléoduc ou camion-citerne, et pour des commandes 
unitaires supérieures à 1 000 litres 38,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, consommé 
par les exploitants de service public 
(27.10.19,16 code avantage 774) 79,137 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre Inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique de l'île de Tahiti, exploitées dans le cadre 
d'un service public (27.10,19.16 code avantage 777) ],337 F CFP/litre 

Art. 4.— Les prix de vente maximaux des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit : 

prix au kilo : 
bouteille de 13 kilos 
bouteille de 39 kilos 
bouteille de 50 kilos 

198 F C F P 
2 574 F C F P 
7 722 F C F P 
9 900 F C F P 

Art . 5.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F C F P par 
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou 
distributrice : 

de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions des 
articles 1er et 2 du présent arrêté ; 
de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final, 
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l'article 3 du présent arrêté ; 
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
kilogramme de gaz butane, quel que soit le conditionne­
ment utilisé, à un prix supérieur à celui fixé à l'article 4 
du présent arrêté. 

Art. 6.— Les infractions à l'article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées coiiformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix. 
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Art. 7 . - L'arrêté n° 298 C M du 27 février 2012 est 
abrogé. 

Art. 8.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er avril 2012 et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 mars 2012. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Antony GEROS. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, absent : 
Le vice-président, 
Antony GEROS. 

ARRETE n° 436 CM du 26 mars 2012 fixant le prix maximal 
de vente au détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française. 

NOR : DAE12œ409AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

Vu la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

Vu l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90. ; 

Vu l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1208 C M du 29 août 2007 fixant la marge 
maximale de détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n° 435 C M du 26 mars 2012 fixant le prix 
maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2012, 

Arrête : 

Article 1er.— Sur l'ensemble de la Polynésie française, le 
prix maximal de vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants : 

Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.11.11 code avantage 751) 110 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre (27.10.11.14 code avantage 755) 170 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre destinée à des entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.11.14 code avantage 756) 114 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse (27.10.19.16 code avantage 770) 158 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées et soumises 
à une réglementation tarifaire (27.10.19.16 code avantage 772) 73 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de-pêche 
(27.10.19.16 code avantage 773) . 45 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, 'destiné à ravitaillement des navires de plaisance 
français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, . 
à usage privé (27J 0.19.16 code avantage 775) 109 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires équipés et armés 
pour la recherche scientifique, français ou étrangers 
immatriculés hors de la Polynésie française 
(27.10.19.16 code avantage 776) 109 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.16 code avantage 779) 107 F CFP/litre 

Art. 2.— Sur l'ensemble de la Polynésie française, le 
prix maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit : 

prix au kilo : 
bouteille de 13 kilos 
bouteille de 39 kilos 
bouteille de 50 kilos 

213 F C F P 
2 769 F C F P 
8 307 F C F P 

10 650 F C F P 

Art. 3.— L'achat d'une bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à la reprise d'une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu'aucun supplément de prix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilos et 
de 50 kilos au prix de 8 000 F CFP, sans majoration possible. 

Art. 4.— Est puni des peines prévues pour les contraven­
tions de la 5e classe, soit 178 997 F C F P par infraction, le 
fait : 

de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit 
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce 
produit à l'article 1er ci-dessus ; 
de vendre ou de proposer à la vente un kilogramme de gaz 
butane, quel que soit le conditionnement utilisé, à un prix 
supérieur à celui fixé à l'article 2 ci-dessus ; 
de pratiquer un prix pour la consigne d'une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé à l'article 3 ci-dessus ; 
de refuser de reprendre ou de reprendre avec un supplé­
ment de prix, une bouteille de gaz vide complète de même 
capacité lors de la vente d'une bouteille de gaz pleine. 
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Art. 5.— Les infractions à l'article 4 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix. 

Art. 6 . - L'arrêté n° 299 C M du 27 février 2012 est 
abrogé. 

Art. 7.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er avril 2012 et 
publié au Jouî'nal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 mars 2012. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Antony GEROS. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, absent : 
Le vice-président, 
Antony GEROS. 

ARRETE n° 442 CM du 26 mars 2012 modifiant l'arrêté 
n° 436 CM du 31 mars 2011 modifié fixant les tarifs 
maximaux de fret et de passages maritimes en 
Polynésie française, hors TVA. 

NOR : DAM1200552AC 

Le Président de la Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre du développement des 
archipels et des transports interinsulaires, en charge de la 
régénération de la cocoteraie. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et la constatation des infractions en matière écono­
mique ; 

V u la délibération n° 88-15 AT du 11 février 1988 modifié 
portant création du service des affaires économiques ; 

Vu la délibération n° 95-118 AT du 24 août 1995 modifiée 
relative à la prise en charge par la Polynésie française du fret 
du coprah et des produits de première nécessité ; 

Vu la délibération n° 97-97 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un fonds de stabilisation des prix des 
produits de première nécessité soumis à une procédure 
d'appel d'offres ; 

Vu la délibération n° 97-99 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de péréquation 
des prix des hydrocarbures" ; 

Vu l'arrêté n° 259 C M du 11 mars 1991 modifié portant 
création de la commission d'examen des tarifs maritimes 
interinsulaires ; 

Vu l'arrêté n° 170 C M du 7 février 1992 modifié relatif à 
l'information et à la protection du consommateur en 
Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 171 C M du 7 février 1992 modifié fixant le 
régime général des prix et des marges des produits aux 
différents stades de la commercialisation en Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n° 989 C M du 18 septembre 1995 modifié 
relatif à la prise en charge par la Polynésie française du fret 
du coprah et des produits de première nécessité et de l'eau 
conditionnée en 1,5 litre et en bonbonnes de 18,9 litres ; 

Vu l'arrêté n° 692 C M du 16 juillet 1997 modifié relatif à 
la facturation des produits et des services en Polynésie 
française et portant modification de la décision n° 766 A E du 
13 octobre 1978 relative au contrôle et à la répression des 
infractions en matière de réglementation en Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n° 1802 C M du 27 décembre 2000 modifié 
relatif à la prise en charge des frais de certains hydro­
carbures et du gaz de butane transportés et consommés dans 
les îles de la Polynésie française autres que Tahiti ; 

V u l'arrêté n° 1425 C M du 8 octobre 2008 modifié fixant le 
tarif de manutention portuaire du coprah en Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 949 C M du 26 juin 2009 modifié relatif à la 
prise en charge par la Polynésie française du fret à 
destination des îles autres que Tahiti et Moorea, des produits 
nécessaires au développement économique et social de ces 
îles ; 

V u l'arrêté n° 1399 C M du 27 août 2009 modifié relatif à 
la prise en charge par la Polynésie française du fret de 
produits agricoles des îles autres que Tahiti ; 

V u l'arrêté n° 1169 M F R du 12 mars 1996 modifié portant 
institution d'une régie d'avances au service des affaires 
économiques ; 

V u l'arrêté n° 6904 M D A du 29 septembre 2010 modifié 
portant nomination des membres à voix délibérative 
représentant les intérêts professionnels au sein de la 
commission d'examen des tarifs maritimes interinsulaires 
(CETMI) ; 

V u l'arrêté n° 436 C M du 31 mars 2011 fixant les tarifs 
maximaux de fret et de passages maritimes en Polynésie 
française, hors TVA ; 

Vu l'arrêté n° 942 C M du 11 juillet 2011 fixant les tarifs 
maximaux de fret et de passages maritimes en Polynésie 
française, hors TVA ; 
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Vu le courrier n° 1464 M E F en date du 12 mars 2012 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2012, 

Arrête : 

Article 1er. — L'annexe 1 "îles du Vent" relative aux tarifs 
maximaux de fret et de passages maritimes en Polynésie 
française, hors TVA, référencée à l'arrêté n° 436 C M du 
31 mars 2011 modifié susvisé est remplacée par la présente 
annexe 1 "îles du Vent" ci-jointe. 

Art. 2.— Le ministre du développement des archipels et 
des transports interinsulaires, en charge de la régénération 
de la cocoteraie, et le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 mars 2012. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Antony GEROS. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, absent : 
Le vice-président, 
Antony GEROS. 

Le ministre du développement 
des archipels 

et des transports interinsulaires, 
Daniel H E R L E M M E . 
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A N N E X E 1 : ILES P U V E N T 

T A B L E A U A N N E X E A L ' A R j a E T E N° 0436/CM D U 31 M A R S 2011 

P R J K E N F . C F P 

Produit de 
première nécessité 
(PFN) et produit 

de grande 
consommation 

(PGC) 

Touie 
marciiandîse 
en FRIGO 

Production 
en 

provenance 
des îles 

(3) 

Matériaux 
de 

construction 

(4). 

Autre 
marobandise 

générale 
Coprali 

H Y D R O C A R B U K E S (5) G A Z (6) PASSAGES 

P R J K E N F . C F P 

Produit de 
première nécessité 
(PFN) et produit 

de grande 
consommation 

(PGC) 

Touie 
marciiandîse 
en FRIGO 

Production 
en 

provenance 
des îles 

(3) 

Matériaux 
de 

construction 

(4). 

Autre 
marobandise 

générale 
Coprali Gazole 

(vrac ou 
conditionné) 

Essence & Pétrole 
Fût 

vide 

Semi-
remorque, 
Camion-
citertie 

Bouteille 
pleine 

ou 
vide 

Vrac/ 
Camion-
citerne 

Pont Salon 

(-1). 

Cabine 

(1) . P R J K E N F . C F P 

T/M3 
k g / 
litre / 
dm3 

T/M3 r/m T/M3 Tonne iOOOL 
Fût 

200 L 
Touque 

20 L 200 L Litre 
BUe 

5 K G 
Btle 

13 K G 
Btle 

39 K G 
Btle 

50 K G K G Unité Unité Unité 

I - Liaisons avec Papeete 

Papeete/Moorea 1467 , (2). 1407 1467 (2). I 526 1584 528 54 129 1,09 29 76 229 306 1,09 (2). (2). (2). 
Papeete/Maiao 3 050 42,27 2 582 3 050 3 462 14 605 4 401 1467 147 364 - 86 223 668 892 - 1407 (2). (2). 

II - Tarif minimal de Fret - Papeete/Moorea oti Maiao - : 597 F.CFP 

( 1) - Tarif s'entendant sans nourriture, avec majoration de 40% du tarif'PONT si une couchette est mise à disposition. 
Une réduction de 50 % sur le tarif "PASSAGES" (Pont, Salon et Cabine) est applicable pour les enfants de moins de 12 ans, les scolaires et les étudiants de Polynésie française (âgés de moins de 26 ans eî titulaires 
d'une carte d'étudiant). 
Les prix des repas et prestations annexes sont soumis au régime du dépôt des tarifs auprès' du Service des Affaires Economiques (SAE). 

(2) - Tarif librement établi par l'armateur sous réserve de dépôt prenable auprès du Service des Affaires Econoraiques (SAE), avec copie adressée à ia Direction Polynésienne des Affaires Maritimes (DPAM) 
Toutes modifications ultérieures des tarifs sont soumises à l'homologation du Service des Affaires Economiques (SAE) 
, En ce qui concerne les véhicules légers accompagnés (VL), le prix du passage est le même, qu'il soif chsu'gé ou vide, hors chauffeur et passagers. 
. Pour les camioanettes et les véhicdes utilitaires (PTAC inférieur à 3,5 tonnes), l'usager a droit à une franchise de 200 Kg. 

MB : La carte grise feit foi pour définir la catégorie du véhicule. 

(3) - Tarif qui s'applique à tout produit ^ c o l e eî produit de pêche en provenance des îles ainsi que toute production des îles. 

(4) - Une circulaire précise !a notion de matériaux de construction recevabfe à ce tarif. 

(5) - Ce pri,\, basé sur la capacité d'hydrocarbures (gïizole, essence, pétrole ou TRO) en litres de ia re.morque eCou de la citerne, comprend les frets du contenant, du contenu, du passage du camion et du chauffeur. 

(6) - Ce prix, basé sur la capacité en kg de gaz transporfable de ia citeine, comprend les frets du contenant, du contenu, du passage du camion et du chauffeur. 
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ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

B\^|g«iSTË^E DE L'EÛC ̂ i^Oi^^lE, ÛES FIHAg^^ 

D U T R A V A I L ET DE L'EI\flPL@i 

ARRETE n° 2240 MEF du 26 mars 2012 portant délégation 
de signature à Mme Ttiérèse Rattinassamy, directrice 
des impôts et des contributions publiques par intérim, 
ainsi qu'à certains agents de la direction des impôts et 
des contributions publiques durant la période du 3 au 
30 avril 2012 inclus. 

Le ministre de l'économie, des finances, du travail et de 
l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation 
professionnelle, des réformes administratives et de la 
fonction publique. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1687 PR du 7 avril 2011 modifié relatif aux 
attributions du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique ; 

V u la circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 concernant la 
signature du courrier ; 

V u l'arrêté n° 507 C M du 18 juillet 2005 portant 
nomination de Mme Claude Panero en qualité de chef du 
service des contributions ; 

V u l'arrêté n° 1498 C M du 27 août 2010 relatif au service 
dénommé "direction des impôts et des contributions 
publiques" ; 

V u l'arrêté n° 396 C M du 20 mars 2012 portant 
nomination de Mme Thérèse Rattinassamy, chef du 
département "législation et contentieux", en qualité de 
directeur des impôts et des contributions publiques par 
intérim. 

Arrête : 

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à 
Mme Thérèse Rattinassamy, directrice des impôts et des 
contributions publiques, à l'effet de signer au nom du 
ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, 
en charge de la réforme fiscale, de la formation profession­
nelle, des réformes administratives et de la fonction publique, 
dans la limite de ses attributions, les actes courants et les 
correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 
2.1 de la circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 susvisée. 

Art. 2.— Mme Thérèse Rattinassamy est habilitée à 
signer, au nom du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, les actes concernant : 

1 - La gestion courante des agents placés sous son autorité ; 
2 - L'avancement et les notations des agents du service ; 
3 -• Les sanctions disciplinaires, jusqu'au blâme inclus, 

- infligées aux agents placés sous son autorité ; 
4 - Les ordres de déplacement dans le territoire, n'excédant 

pas six (6) jours, des agents placés sous son autorité ; 
5 - L a prise en charge des frais de transport et de bagages des 

agents placés sous son autorité ; 
6 - L'engagement et la liquidation des dépenses de la 

direction ; 
7 - La signature des contrats et conventions liés à la gestion 

courante de la direction ; 
8 - La délivrance des certificats administratifs ; 
9 - L a liquidation des recettes. 

Art. 3.— Mme Thérèse Rattinassamy reçoit en outre 
délégation de signature à l'effet : 

1) En matière de juridiction gracieuse : 

de prendre, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, 
des décisions gracieuses de rejet, remise ou modération 
dans la limite de deux millions de francs CFP 
(2 000 000 F CFP) ; 
de statuer sur les demandes d'admission en non-valeur 
des créances irrécouvrables présentées par le payeur de la 
Polynésie française ou le receveur des impôts, dans la 
limite de deux millions de francs CFP (2 000 000 F CFP), 
par cote s'agissant des impôts perçus par voie de rôle et 
par créance s'agissant des impôts perçus sur liquidation. 

2) En matière de juridiction contentieuse : 

de prendre, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, 
sans limitation de montant, des décisions contentieuses 
d'admission totale ou de dégrèvement ou restitution 
d'office portant sur les impôts, droits, taxes et 
redevances ; 
de prendre, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, 
dans la limite de deux millions de francs CFP 
(2 000 000 F CFP) par cote ou exercice, des décisions 
contentieuses d'admission partielle ou de rejet, des impôts 
perçus par voie de rôle ; 
de prendre, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, 
dans la limite de deux millions de francs CFP 
(2 000 000 F CFP) par créance ou période d'imposition des 
décisions contentieuses d'admission partielle ou de rejet, 
des impôts, droits, taxes et redevances perçus sur 
liquidation ; 
de prendre, sans limitation de montant, des décisions 
contentieuses d'admission totale, d'admission partielle ou 
de rejet, en matière de remboursements de crédit de taxe 
sur la valeur ajoutée. 

3) De rendre exécutoires les rôles d'impôts directs et taxes 
assimilées ; 

4) De fixer les dates de mise en recouvrement des rôles ; 
5) De signer les arrêtés de liquidation relatifs aux impôts 

et taxes perçus sur liquidation. 

Art. 4.— En cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme Thérèse Rattinassamy, la délégation prévue aux 
articles 1er, 2 et 3 du présent arrêté est dévolue dans les 
mêmes conditions, à M . Lionel Bach, chef de la division de la 
gestion fiscale. 
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Art . 5.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme Thérèse Rattinassamy et de M . Lionel Bach, la délé­
gation prévue à l'article 2 à l'exclusion de son point 3), du 
présent arrêté est dévolue dans les mêmes conditions à 
Mme Lisa Juventin, chef du département de la stratégie et 
des ressources. 

Art . 6.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme Thérèse Rattinassamy, délégation de signature est 
donnée à l'effet : 

1) E n matière de juridiction gracieuse : 

de prendre dans le domaine de la juridiction gracieuse 
visée au 1° de l'article 3 et dans la limite de leurs attribu­
tions, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, des 
décisions gracieuses de rejet, remise ou modération, aux 
fonctionnaires de catégorie A, dont les noms suivent : 

M . Lionel Bach, chef de la division de la gestion fiscale, 
pour les demandes portant sur des impositions dont le 
montant initial en droits ou pénalités est égal ou 
inférieur à 500 000 F CFP, dans la limite de 500 000 F 
C F P ; 
Mlles Thérésa Chin Koun Cheng et Aloma Rereao, 
Mmes Mireille Lausin et Alice Tinorua épouse 
Rikjaart, chefs des sections d'assiette de la division de 
la gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
impositions dont le montant initial en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 250 000 F CFP, dans 
la limite de 250 000 F C F P ; 
M . Laurent Matijascic, chef de la section d'assiette 
déconcentrée des îles Sous-le-Vent de la division de la 
gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
impositions dont le montant initial en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 250 000 F CFP, dans 
la limite de 250 000 F CFP. 

2) En matière de juridiction contentieuse : 

- de prendre dans le domaine de la juridiction contentieuse 
visée au 2° de l'article 3 et dans la limite de leurs attribu­
tions, en ce qui concerne les droits et pénalités, des 
décisions contentieuses d'admission totale, d'admission 
partielle, de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, 
par cote, créance, exercice ou période d'imposition, aux 
fonctionnaires de catégorie A, dont les noms suivent : 

M . Lionel Bach, chef de la division de la gestion 
fiscale, pour les demandes portant sur des impositions 
dont le montant initial en droits ou pénalités est égal 
ou inférieur à 1 000 000 F CFP, dans la limite de 
1 000 000 F C F P ; 
Mlles Thérésa Chin Koun Cheng et Aloma Rereao, 
Mmes Mireille Lausin et Alice Tinorua épouse 
Rijkaart, chefs des sections d'assiette de la division de 
la gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
impositions dont le montant initial en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 500 000 F CFP, dans 
la limite de 500 000 F C F P ; 
M . Laurent Matijascic, chef de la section d'assiette 
déconcentrée des îles Sous-le-Vent de la division de la 
gestion fiscale, pour les demandes portant sur des 
impositions dont le montant initial en droits ou 
pénalités est égal ou inférieur à 500 000 F CFP, dans 
la limite de 500 000 F CFP. 

Art. 7.— E n cas d'absence ou d'empêchement des 
personnes désignées aux articles 1er et 4 du présent arrêté, 
dans le domaine de la juridiction contentieuse visée au 2) de 
l'article 3, délégation de signature est donnée à l'effet de 
prendre, des décisions contentieuses d'admission totale, 
d'admission partielle ou de rejet, en matière de rembour­
sement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée aux 
fonctionnaires de catégorie A et B, dont les noms suivent : 

M . Daniel Teich, chef de la division du contrôle fiscal, pour 
les demandes de remboursement de crédit de taxe sur la 
valeur ajoutée dont le montant est égal ou inférieur à 
1 000 000 F CFP, dans la limite de 1 000 000 F CFP ; 

- Mlle Gwenola Mallegol, chef de la section de contrôle sur 
pièces et expertise de la division du contrôle fiscal, pour 
les demandes de remboursement de crédit de taxe sur la 
valeur ajoutée dont le montant est égal ou inférieur 
à 500 000 F CFP, dans la limite de 500 000 F CFP. 

Art. 8.— Lorsqu'un contribuable a commis une erreur 
manifeste en établissant une déclaration ou en cas d'erreur 
du service lors de la saisie informatique des éléments 
déclaratifs et en cas d'absence ou d'empêchement des 
personnes citées aux articles 1er et 4 du présent arrêté, les 
agents de catégorie A désignés à l'article 6 du présent arrêté 
reçoivent délégation de signature à l'effet de prononcer le 
dégrèvement contentieux correspondant, quel que soit son 
montant, y compris lorsque celui-ci excède les plafonds de 
délégation visés à l'article 6 du présent arrêté. 

La décision doit préciser de manière explicite le motif du 
dégrèvement et être conservée dans le dossier du 
contribuable concerné. Une copie des décisions prises à ce 
titre est en outre transmise à la direction du service, pour 
information, lorsque le montant dégrevé excède le plafond de 
délégation accordé à l'agent signataire de la décision. 

Art. 9.— En outre, en cas d'absence ou d'empêchement des 
personnes citées aux articles 1er et 4 du présent arrêté, les 
agents visés aux articles 5, 6 et 7 du présent arrêté reçoivent 
délégation à l'effet de signer, dans la limite de leurs 
attributions, tous les actes courants et les correspondances 
définis aux paragraphes 1.1, 1.2 et 1.5 de la circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984 susvisée ainsi que les réponses 
aux demandes d'information des contribuables dès lors que 
ces réponses ne sont pas susceptibles de faire grief et ne 
comportent pas de prise de position de la direction des impôts 
et des contributions publiques. 

En cas d'absence ou d'empêchement des personnes citées 
aux articles 1 et 4 du présent arrêté, délégation de signature 
est donnée à l'effet de signer tous les actes courants et les 
correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2 et 1.5 de la 
circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 susvisée liés à l'activité 
de leur département ou bureau respectif ainsi que les 
réponses aux demandes d'information des contribuables dès 
lors que ces réponses ne sont pas susceptibles de faire grief et 
ne comportent pas de prise de position de la direction des 
impôts et contributions publiques, à Mme Isabelle Outin, chef 
du bureau de l'informatique, fonctionnaire de catégorie A. 

Art. 10.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 mars 2012. 
Pour le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, absent : 
Le vice-président, 
Antony GEROS. 
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RÉCEPTION 
des annonces pour publication 

au Journal officiel de la Polynésie française 

La date limite est fixée au : 
Lundi 12h00 ̂  ^ 

SAUF Jours fériés 

FERIES 2012 DATE LIMITE 
de réception des dossiers 

Publication au J O P F 

Jour Date 

DATE LIMITE 
de réception des dossiers 

N° Date 

Arrivée Evangile Lundi 5 mars Jeudi 1er mars à 14h50 10 8 mars 

Vendredi Saint et 
Lundi de Pâques 

Vendredi 6 et 
Lundi 9 avril Mercredi 4 avril à 14h50 15 12 avril 

Fête du travail Mardi 1er mai Jeudi 26 avril à 14h50 18 3 mai 

Victoire 1945 Mardi 8 mai Jeudi 3 mai à 14h50 19 10 mai 

Ascension Jeudi 17 mai Vendredi 11 mai à 13h00 20 17 mai 

Lundi de Pentecôte Lundi 28 mai Jeudi 24 mai à 14h50 22 31 mai 

Assomption. Mercredi 15 août Jeudi 9 août à 14h50 33 16 août 

Toussaint Jeudi 1er novembre Vendredi 26 octobre à 13h00 44 1er novembre 

Noël Mardi 25 décem.bre Jeudi 20 décembre à 14h50 52 27 décembre 

Jour de l 'An Mardi 1er janvier Jeudi 27 décem_bre à 14h50 1 , 3 janvier 
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T A E I F S 
des Abonnements de Flmprimerie officielle à compter du 1er Mars 2010 

TARIF en F CFP T T C Hors Taxe 

Polynésie française 
France - DOM-TOM - Autres Pays 

Polynésie française Voie aérienne 

Numéro 263* 515 

Abonnement 1 an 13 533 26 604 

* Frais d'expédition non inclus pour les îles. 
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